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ROUBAIX, LE l.l JUIN 1893. 

A LA DÉLÉGATION AIJTBKMÎ\M 

m a i s on s e n t b i en q u e ce n ' e s t p a s avec en
t h o u s i a s m e qu ' i l p a r l e de ce t t e c o m b i n a i s o n 
po l i t i que . 

Les d é l é g a t i o n s a u t r i c h i e n n e s on t r e t e n t i 
d o v i o l e n t e s a t t a q u e s c o n t r e l a ï r i p l e A l l i a n c e . 
Les dépu té s j e u n e s T c h è q u e s , qu i , s u r la p ro 
pos i t ion de M. de P l e n e r , le che f des Al l e 
m a n d s l i b é r a u x , a v a i e n t é t é e x c l u s de la 
c o m m i s s i o n du budge t , se son t r a t t r a p é s a u x 
séances p l é n i é r e s d e la d é l é g a t i o n . Le d é p u t é 
1)' N a z a r i k a d é c l a r e que la T r i p l e A l l i ance 
n ' e s t u t i l e qu ' à l ' A l l e m a g n e , e t que , d ' a i l 
l e u r s , c e t t e d e r n i è r e p u i s s a n c e n ' h é s i t e r a i t 
p a s à sacr i f ie r l es i n t é r ê t s de l ' A u t r i c h e -
H o n g r i e a u x i n t é r ê t s de la R u s s i e , si c e t t e 
c o n d u i t e d e v a i t lu i ê t r e u t i l e . 

Auss i les popu l a t i ons A u s t r o - H o n g r o i s e s , 
sauf un pe t i t g r o u p e d ' A l l e m a n d s f ana t i ques , 
son t - e l l e s peu f avo rab l e s au m a i n t i e n de 
l ' a l l i ance qui n e l e u r p r o c u r e que des c h a r g e s 
é c r a s a n t e s e u i m p ô t s e t en s o l d a t s , s a n s 
a u c u n e c o m p e n s a t i o n . E n I t a l i e , il e n es t d e 
m ê m e : l a T r i p l e A l l i ance d e v i e n t de p lus en 
p lus a n t i p a t h i q u e à t o u t e s les c l a s se s d ' h a b i 
t a n t s , qu i n ' e n r e t i r e n t que des d é b o i r e s . 

Le d é p u t é Héro ld qui a p p a r t i e n t à la 
m ê m e n u a n c e po l i t ique que le dépu té N a z a r i k 
s 'es t a ssoc ié a u x pa ro l e s de son co l lègue , 
p r é t e x t a n t que le c o m t e K a l n o k y a g r a n d 
t o r t de c o n s i d é r e r la T r i p l e - A l l i a n c e c o m m e 
i n d i s p e n s a b l e à la s é c u r i t é de l ' A u t r i c h e -
H o n g r i e : b ien au c o n t r a i r e , la m o n a r c h i e y 
pe rd de son p r e s t i g e e n m a r c h a n t à l a r e m o r 
que de l ' A l l e m a g n e , d o n t l es h o m m e s d ' E t a t 
se m o n t r e n t p l e ins d ' o rgue i l en n e cons idé
r a n t l ' A u t r i c h e - H o n g r i e q u e c o m m e u n e j 
s a t e l l i t e de l e u r p a y s . L ' A l l e m a g n e e t l ' I t a l i e , j 
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L e s A b o n n e m e n t s e t A n n o n c e s s o n t r e ç u s : à R O U B A I X , r u e N e u v e , 17. -
à P A R I S , chez MM. I I A V A S , L A F F I T E e t G" , p l a c e d e la B o u r s e , 
â B R U X E L L E S , à I ' O F F I C E D E P U B L I C I T É . 

A LILLE, r u e d u C u r é - S a i n t - E t i e n n e , 9 B I S . — 
8 , e t r u e N o t r e - D a m e - d e s - V i c t o i r e s , 2 8 . — 

LIS SCANDAI! 
ES TROiS NOUVEAUX ARCHEVEQUES 
Le Journal officiel pnhl ie les trois décrets su ivants ,en 

da te du l ' i juin et qui sont contresignés par SI. Poinearé, 
ministre J e l ' instruction publique, des Beaux-Arts et des 
cultes : 

SlgrCouil lé (Pierre-Hector), évéque d'Orléans, est pro
mu à 1'arcuevêclié de Lyon, vacant par le décès de Mgr 
le cardinal Foulon. 

Slgr Laboure ((iiiillauinc-Slarie Joseph l . évéquedu Mans, 
est p romu à l 'archevêché de Kenues, vacant par le décès 
de Mgr Gonindard. 

Mgr Haut i n (François; , évéque d Evreux . esl promu à 
l 'archevêché de Cliàinbéry, vacant pur le décès de Mgr 
Leuill ieux. 

Mgr Coullié. le nouvel a rchevêque de Lyon, esl né à 
Paris , le 14 mars 1829. Nommé coarijuteur de Mgr Da-
panloup, par décret du S.1 août I87i>, il occupait lé siège 
épiscopal d'Orléans depuis le 12 octobre 1878. 

Mur Laboure, le uouvel a rchevêque de Hennés, est né 
a Acbiet-le-Petit (Pas-de-Calais), le 27 octobre 1841. Il 
occupait les fondions de vicaire-général à Arias, lorsqu'il 
fut nommé évéque du Mans, par décret du 31 décembre 
1884. 

Mgr l laul in , le nouvel a rchevêque de Chambéry , a suc
cédé depuis peu a Mgr Crol leau. comme évéque d 'Evreux. 
Il était encore, il y a trois ans à peine, à Orléans, vicai
re-général de Mgr Couillé, avec lequel il partage au
jourd 'hui les honneurs de l 'archiépiscopal . 

LA THÉORIE ET LA PRATIQUE 
La discussion soulevée hier à la Chambre, à pro 

pos de la disette des fourrages, démontre une foi 
dép lus combien, en matière économique, il est I leurs fonctions, le 10 décembre 1888, par des administra

teurs provisoires ; 

LES POURVOIS EN CASSATION 

CASSATION DU JUGEMENT 
Paris , 15 ju in . — La chambre cr iminel le de la cour de 

cassation a rendu aujourd 'hui son arrêt dans l 'aTaire de 
Panama dont elle était saisie par les pourvois de MM. 
Ch. de Lesseps, Eiffel c tFoi i ta t ic . Klle a cassé l 'arrêt de 
la I r e chambre de la cour d 'appel. 

Voici le texte complet de l 'arrêt de la r o u r d e cassation 
dont lecture a été donnée par M. le président Lirvv : 

« La Cour : 
» Kn ce qui concerne de Lesseps (Charles-Ainié-Marie), 

Fonlane [Marius-Kliennei et Eiffel (Alexandre-Gustave) : 
» Sur le moyen pris de la violation des art icles i 'U et 

su ivan t s , 182." 637, 638 du Code d ' ins t ruct ion cr iminel le 
el 2246du Code civil , en ce que l 'an-H a t taqué a refusé 
de déclarer prescri ts les délits correct ionnels Imputé» 
a u x trois demandeurs , par le motif que le requis d'infor
mer du procureur général en date du H ju in 1891 e t 
l ' ins t ruct ion faite en vertu d 'une délégation du premier 
président avaient in te r rompu la prescription : 

» Vu les disposit ions susvisées du Code d ' instruct ion 
cr iminel le , ensemble les art icles 408 et 413 du même 
Code; 

» Vu l 'article 10 de la loi du 20 avri l 1810, lequel est 
ainsi conçu : « Lorsque des grands-officiers de la Légion 
d 'honneur , des généraux c o m m a n d a n t u n e division ou 
un dépar tement , etc. , seront p révenus de déli ts de police 
correct ionnel le , les cours d'appel en connaî t ront de la 
manière prescri te par l 'article 479 du Code d ' instruct ion 
cr iminel le . 

gaiement l 'ar t icle 4 d u décret d u o jui l le t 
1810 ; 

» Attendu, en fait, que les admin i s t r a t eu r s de la société 
duCana l in terocéaniquede Panama on té l é remplacés dan 

s c a b r e u x d e s u i v r e u n e d o c t r i n e a b s o l u e . 
L e r e l è v e m e n t d e s d r o i t s é t a i t c e r t a i n e m e n t j u s 

tifié p o u r c e r t a i n e s d e n r é e s a g r i c o l e s , m a i s s ' i l s 
é t a i e n t s y s t é m a t i q u e m e n t m a i n t e n u s , les a g r i c u l 
t e u r s s e r a i e n t p a r f o i s les p r e m i e r s à en p â t i r . 

L a s é c h e r e s s e , e n a m e n a n t u n e p é n u r i e e x t r a o r 
d i n a i r e d e f o u r r a g e s , m e t les c u l t i v a t e u r s d a n s 
l ' o b l i g a t i o n d e se d é f a i r e à vi l p r i x d e l e u r s b e s 
t i a u x 

Il j . i \ a i t l à u n g r a v e d a n g e r e t on a c o m p r i s , 

d ' a p r è s M. Hérold", on t des pensées ag rès -1 V"ès >'™reusernor,t qu'il fallait abaisser la barrière 
. r * . c , . douanière à peine levée pour bus er passer chez 

s ives e t p o u r r a i e n t e n t r a î n e r la m o n a r c h i e 1U!US k s r o u l : o s iirM ' „ . 
d a n s une g u e r r e m a l g r é e l le e t c o n t r a i r e m e n t 
à tous ses i n t é r ê t s . 

Le c o m t e K a l n o k y a r épondu que l 'Àu t r i -
c h e - H o n g r i e n ' a v a i t j a m a i s fai t et n ' a v a i t 
j a m a i s voulu fa i re de po l i t ique agresMYe. 
L ' a l l i a n c e e s t t r è s c l a i r e , le t e x t e du t r a i t é 
es t connu depuis l o n g t e m p s : ce n ' e s t que 
d a n s le cas où l 'un des a l l iés s e r a i t a t t a q u é 
s a n s p rovoca t ion d e s a p a r t , que les a u t r e s 
a l l i é s d e v r a i e n t i n t e r v e n i r . Il e s p è r e que . 
d a n s de te l l es c o n d i t i o n s , p e r s o n n e n e peut 
ê t r e hos t i l e à l ' a l l i ance . 

Ce n ' e s t pas c e t t e T r i p l e - A l l i a n c e qu i e s t 
l a cause des d é p e n s e s c r o i s s a n t e s p o u r les 
a r m e m e n t s ; t o u t e s l e s p u i s s a n c e s e n s o n t 
r é d u i t e s là p a r l a néces s i t é de se m e t t r e a u 
n i v e a u des p r o g r è s de la sc ience . Les j e u n e s 
T c h è q u e s p a s plus q u e l e s a u t r e s p a r t i s n e 
v o u d r a i e n t que la m o n a r c h i e se t r o u v â t d a n s 
u n e s i t u a t i o n m i l i t a i r e i n f é r i eu re à ce l le des 
peup les vo i s ins : l e g o u v e r n e m e n t fait d ' a i l 
l e u r s tous ses efforts p o u r n e pas a u g m e n t e r 
ses a r m e m e n t s à un po in t tel que les 
r e s sou rce s financières du p a y s e n s o i e n t 
a t t e i n t e s . 

Il es t a b s u r d e de p r é t e n d r e que l ' A u t r i c h e -
H o n g r i e e t l a R u s s i e son t a n i m é e s l ' une 
c o n t r e l ' a u t r e d e s e n t i m e n t s h o s t i l e s . On 
peu t a f f i rmer que la R u s s i e e t le g o u v e r n e 
m e n t r u s s e s o n t d a n s les m e i l l e u r e s d ispos i 
t i ons à l ' éga rd d e l ' A u t r i c h e - H o n g r i e , e t r é 
c i p r o q u e m e n t ; l ' e m p e r e u r - r o i e t le gouve r 
n e m e n t a u s t r o - h o n g r o i s p ro fessen t la p lus 
v ive a m i t i é p o u r la Russ i e e t n e d e m a n d e n t 
q u ' à v iv re e n bonne e n t e n t e avec ce t t e pu i s 
s a n t e n a t i o n . 

E n s o m m e , c e t t e d i scuss ion n e n o u s a p 
p r e n d r i e n d e b i e n neuf. N o u s s a v i ons d é j à 
q u ' u n e b o n n e p a r t i e des p o p u l a t i o n s a u s t r o -
h o n g r o i s e s son t l a s se s des c h a r g e s que l e u r 
i m p o s e l a T r i p l e - A l l i a n c e . Le c o m t e K a l n o 
k y a r é é d i t é ses d é c l a r a t i o n s p r é c é d e n t e s . Il 
m a i n t i e n t l a n é c e s s i t é de l a T r i p l e - A l l i a n c e , 

La Chambre de* dépotés a sagement agi en 
adoptant, malgré l'opposition des doctrinaire*, la 
propoaitioa de M. de Maek.au de suspendre jusqu 'à 
nouvel ordre les droits sur les ba r rage* . 

11 a donc fallu toucher au tarif minimum que les 
protectionniste* do parti j r i i (irinUrainnf immuable, 
preuve nouvelle des sérieux inconvénients qu'eu-
traine fatalement l'exclusivisme économique. 

("est la thèse que toujours nous avons soutenue. 
L'expérience nous donne raison 

U CODE DR COMMERCE ET LES PROTETS 
.Nous avons dit que M. Le l iavriai i , dépulé de Lille, 

avait dépose, sur le bureau de la Chambre , une proposi
tion de loi iei idaul à réformer l 'art icle lt>2 du Code de 
commerce, qui prescri t : 

• Le refus de payement d 'une le t t re de change doM être 
constaté , le lendemain du jour de l'échéance, par un acte 
que l'on nomme Protêt faute de payement ». 

L 'honorable député expose que lés elfets de 200 francs 
el au-dessous, acceptés par de petits c o m m e r ç a n t s et dé
bi tants qui ont pour clientèle des ouvr i e r s , sont t rès fré
quemmen t impayés l e jour de l 'échéance, non par l ' insol
vabil i té du commerçan t , mais par le re la rd des pa iements 
de leur clientèle ouvr ière . 

Les ouvr ie r s , eu elTet, achètent trop souvent à crédit . 
— et ils v sont bien obligés, puisque leur salaire ne leur 
est généra lement payé que le samedi s o i r . i l en résul te 
qu ' i l s v iennent presque tous , le d imanche mat in , appor
t e r a leurs fournisseurs les sommes qui leur sont dues . 

Ces fournisseurs , petits commerçants et débi tants , fai
sant crédit d 'une semaine à leur clientèle ouvr iè re , sont 
souvent démun i s d 'argent pendant les jou r s ouvrab les 
el reçoivent leurs avances le d imanche mat in , après la 
paye du samedi . 

Les el lets qu ' i ls ont acceptés sont f réquemment im
payés le jour de l 'échéance et donnen t lieu, dès le lende
main, à des protêts , faute de p a y e m e n t ; mais ils sont 
presque toujours relires de chez l 'huissier, avec frais, le 
lundi mat in q u i s u i l l 'échéance. 

Donner des facilités de. paiement à cette classe inté
ressante et si nombreuse de petits commerçan t s , en édie 
tan t que les protêt* des effets de 2uo fr. et au-dessous ne 
pourront ê t re faits que le lundi su ivant l 'échéance, à 
purtii de midi, parai t à M. Le Gavrian u n e mesu re d 'hu
mani té qui ne préjiidicierait a personne. 

Le banquier , en escomptant ces ellets, comptera i t l'in
térêt jusqu 'au lundi su ivant l 'échéance, et n'v perdra i t 
r ien. 

Le commerçan t , débi teur de l'effet, serait cer ta in de 
recevoir le d imanche mat in , après la paye de sa clien
tèle ouvr ière , les sommes qui lui sont dues . 

Il se t rouvera i t donc parfai tement en mesu re d ' a l l e r 
ret i rer le lundi mat in les petits effets dont il n ' au ra i t pu 
effectuer le payement le jour même de l 'échéance, et il 
évi tera i t ainsi les frais de protê t . 

Que. d 'au t re par t , Guslave Minci, en t repreneur d 'une 
parl ie des t r avaux de const ruct ion du canal , et le liqui
da teur de la Société tombée en é ta l de déconfiture, on t 
conclu, le 11 juil let 1889. un règlement t ransact ionnel 
de leurs comptes respectifs e l s e sont mutue l l eu ien tdonné , 
le 23 août su ivan t , décha rge pleine et e n t i è r e : 

» Attendu que Ch. de Lessepset Marins Fonlane étaient 
poursuivis son» inculpat ion d'escroquerie et d 'abus de 
confiance, délits qu ' i l s aura ien t commis an té r i eu rement 
à la ces-ion de leurs fond ions d 'adminis t ra teurs du 
Panama: que . de son coté, Eiffel élait poursuivi pour 
abus de confiance commis pendant la durée de son entre
prise: 

» Que les trois demandeurs , t radui ts devant la premiè
re chambre de la Cour d'appel à raison de la qual i té de 
leur coprévenu, Ferdinand de Lesseps, grand-croix de la 
Lésion d 'honneur , cxcipaienl de ce que plus de trois ans 
s 'étaient écoulés depuis les 16 décembre 1888 et 23 août 
18#'.t jusqu'au 21 novembre I8M, date de leur citation eu 
jusl ice. ( e sdé l i t s re levés contra M l M trouvait u t cou
verts pa i la prescript ion: niais que l 'arrêt a t taqué a re
jeté l 'exception par le motif que le procureur-général 
avan t adressé le 11 j u i n 1891 au premier président nu 
réquis i toire t e n d a n t à in fo rmer s o i les déli ts imputés , 
cet acte ainsi que l'iiislruclioii laite en conséquence 
d 'une délégation p a r m i des consei l lers de la Cour au
raient valablement in te r rompu la prescription : 

• Attendu, en d ro i t , q u ' a u x te rmes des a r t , 170 e t 483 
du Code d ' instruct ion cr iminel le , lo rsqu 'une d 
nés y dénommées sera prévenue d 'avoir commis hors ou 
dans l 'exercice de ses fonctions un délit empor tan t une 
peine correct ionnel le , • le p rocureur général près la cour 
d'appel la fera citer devant celte cour qui prononcera 
sans qu'il puisse y avoir appel » ; 

» At tend* que cette disposition et celles qu 'édiclent les 
art icles 180, 181 et 482. i s i , ïS3 et su ivan ts du Code pré 
cité (ebap. ;!. t i tre IV. l ivre 11) ont créé pour les cas 
qu'el les prévoient et ceux que vise l 'article i o d e la loi 
du 20 avril 1810, u n e juridict ion el des compétences ex
ceptionnel les , fondées su r des raisons d 'ordre public et 
qui ne peuvent , en aucun cas . être suspendues ou modi-
liées dans leur exercice par les jur idict ions et les coni-

Fétences de droi t c o m m u n : que, si l 'article r<02 prescrit 
observation des au t res disposit ions du Code d ' ins t ruct ion 

c r imine l le qui ne sont pas contra i res à ces formes de 
procéder, il s 'ensuit non point que le procureur général 
aura la faculté d 'ajouter à ces formes en e m p r u n t a n t au 
droit c o m m u n ses règles générales su r l 'exercice de l'ac-
tiou publ ique, mais seuteuieut que pour la mise eu «'li
vre de chacun des modes de poursui te organisés par les 
ar t . 47'.i à BM, il sera fait applicat ion des formalités or
dinaires d 'exécution ; 

•At tend* no t ammen t en ce qui louche l 'art.170 que son 
texte est s t iclement limitatif quan t à la compétence de la 
jur idict ion et à celle de la partie publ ique ; qu 'eu confé
ran t au procureur général seul le droit de saisir, dans 
des cas dé terminés , la première c h a m b r e de la cour d'ap
pel et en lui prescr ivant , sous la forme la plus inipéra-
i ive, de faire citer les prévenus devan t celle jur idict ion 
part icul ière, il n'a pas Reniement voulu exclure l 'action 
des (larties civiles ; qu'i l a encore, par une nouvelle déro
gation à l 'article 182, en tendu res t re indre l 'exercice de 
l'action publ ique en excluant la voie de l ' instruct ion 
préalable et en ne laissant par suite au procureur géné
ral que la voie de la citation directe : 

» y n e cette exclusion de la procédure d ' ins t ruct ion 
dans les poursui tes failes en ver tu des ar t ic les 47'J et 48.1 
s ' induit nécessairement des te rmes d u premier de ces 
ar t ic les ; qu 'el le apparai t , d 'a i l leurs , avec u n e complète 
évidence, lorsqu 'on met en regard le tex te de cet te dis
position un iquemen t relatif à la poursui te de déli ts cor
rec t ionnels commis imputés à cer ta ines personnes et le 
texte de l 'art icle 480 qui préToit la poursui te de cr imes 
commis par ces mêmes personnes et prescrit qu ' i l sera 
informé su r le requis du procureur général par u n ma
gistrat que le premier président désignera : 

» Qu'enfin, si on lit a t t en t ivement les disposit ions di

verses qui forment le chapi t re III du l i tre IV précité, on 
constate que le législateur de 1808 a orgauisé , pour 
chacun des cas spéciliés aux art icles V81 el 482, 484, 483 
et suivants , une procédure d ' ins t ruct ion spéciale; que 

Volet les intéressantes déclarat ions que nous avons re- I ment a é t é cassé sur u n point de dro/'t abso lument pal 

CHEZ M. ANDRIEUX 
Je sais que le gouvernement désirait v ivement la 

celle constatat ion démon t re s u r a b o n d a m m e n t que , lors- . - . - . ^ " " . " ' J K ' j ,ï: ooï.,',',',, o','. 
I: i I: [ o n i Y i n v r :-:nf :rr::- ;u: ni aux v i c i e s sc lu l . .n qui ,i..nl .1 m l r r ^ n t ! 

voie de l ' instruction préalable n'est 
pi'il v 
47'J et 48.1 
ouver te ; 

» Attendu qu'il est vainement soutenu que. le p rocureur 
général exerçant l'action de la juslice cr iminel le dans 
l'étendue, de son ressort et personnel lement investi de 
loutes les fonctions du ministère public, pouvait à ce li tre 
et à défaut d 'une interdict ion formelle de la loi, requér i r 
une information; 

« Attendu que si, en thèse générale ce haut magistrat 
dispose de l'action publ ique dans la plus large mesure , 
il ne peul lui être pe rmis , à peine de nul l i té , d'agir eu 
dehors dn cercle de ses a t t r ibu t ions ; 

» Que dans l'espèce, la poursui te dirigée contre les de
mandeurs pour des faits qualifiés délits ne comporta i t , 
aux ternies de l 'article 47!t, <;ue la procédure de citat ion 
directe; 

Que. d 'une part , le réquisitoire tendant à information 
adresse le H ju in 1891 au premier président ne t rouva i t 
de fondement ni dans le texte de cet art icle , ni dans 
aucune au t r e des disposi t ions except ionnel les d u cha
pitre III, t i t re IV, l ivre 11 du Code d ' ins t ruct ion cr imi
nelle; 

» Qu'il ne pouvait pas davantage s 'appuyer su r les rè
gles dn droi t c o m m u n , d'abord parce qne le premier 
président n 'est pas u n juge d ' ins t ruct ion, ensui te parce 
que le magis t ra t ins t ruc teur eût été obligé de rendre u n e 
ordonnance dans les lernies de l 'art. 182, procédure abso
lument incompatible avec la disposit ion spéciale e t ex
presse de l 'art . 471», laquel le ne permet au procureur 
général de saisir la cour d'appel que par une citat ion 
directe : 

» Qu'il v a lieu dès lors de reconnaî t re q u e le requis 
d ' informer du H ju in 1891 et l ' instruct ion qui a suivi , 
manquen t de base légale et ne const i tuent que des actes 
nu l s n 'ayant pu avoir pour effet d ' in te r rompre la pres
cription:" 

» Que cet effet in terrupt i f ne saura i t d 'a i l leurs résu l te r 
de là citation du 21 novembre , p lus de trois ans s 'étant 
écoulés à celte da te , depuis l 'époque oii aura ient été 
commis les délits imputés : 

» D'où suit qu 'en se fondant sur le réquisi toire pré-
ment ionné du 11 ju in 1891, pour repousser l 'exception de 
prcseriplion soulevée devant , elle par les demandeur s , 
la Cour d'appel a formellement violé les disposit ions des 
lois visées par le pourvoi : 

» P a r ces m o t i f s , 
« C a s s e e t a n n u l l e l ' a r r ê t do la C o u r de P a r i s , 

1" ' c h a m b r e , e n d a t e d u 0 f é v r i e r 184)3 ; 
» E t , a t t e n d u l a p r e s c r i p t i o n a c q u i s e , 
» D u q u ' i l n ' y a p a s l i eu d e p r o n o n c e r u n r e n v o i , 
« O r d o n n e h t m i s e e n l i b e r t é d e s d e m a t i d e u r s . s ' i l s 

n e s o n t r e t e n u s p o u r a u t r e c a u s e . « 

MSI. Eiffel et Fontaue ont été aussi loi remis en l iber té . 
L'arrêt de la Cour de cassation avec ses dispositifs si 

formels, a nue exceptionnel le impor tance . Il a été lu en 
présence d 'une aflluence considérable . 

Il est aujourd 'hui judic ia i rement établi que le procu
reur général Qiiesnay de Heaurepaire a fall nue procédure 
sanshase , illégale même. 

Le voilà directement et violemment mis en c a u s e ; et 
le fait est d ' au tan t p lus sai l lant qu'un l 'accusait depuis 
longtemps d 'avoir voulu la null i té des poursui tes et 
l 'avoir sc iemment suivi la procédure que condamne la 

ation dans de sévères considérants f!c r„ so": G o u r d e 
Ceci admis , i 

que peut avoir 
que, et peul-étr 

peut préjuger toutes les répercussions 
l 'arrêt de cassation sur l 'opinion publi-
sur le prochaines 

L'IMPRESSION AU SÉNAT ET 
élections générales. 

LA CHAMBRE 
-i.es séna teu r s n e réc r iminen t pas cont re l 'arrêt , mais 

ils s'ont unan imes à reconnaî t re que son clïet sera déplo
rable . « Il n'y a plus, nous dit l 'un d 'eux, qu 'à poursui 
vre le procureur général el les magis t ra ts qui ont laissé 
é tabl i r la prescr ipt ion. » 

A la Chambre , il ressort , pour tout le monde, que le 
gouvernement a marchandé' avec les Lesseps, comme il a 
marchande avec Al ton, Cornélius ller/.el comme il essaya 
de le faire avec Mme Collu. M. de Lesseps a été invité à 
ne rien dire en cour d'assises eu lui faisant ent revoir la 
cassation inévi table de l 'arrêt basée su r la prcseriplion. 
On ne cause que de cela dans les couloirs île la 
Chambre . 

UN NOUVEAU PROCÈS 
A propos de cet a r rê l , la Libre Parole écrivait ce 

matin : 
« 11 ne faudrai t pas croire, pour tant , que les révéla-

lions su r Panama en seront à jamais étouffées pour 
cela. 

» A défaut du l iquidateur Monehicourl, les obligataires 
vont prendre incessamment l ' ini t iat ive d 'une nouvel le 
action contre les admin i s t r a t eu r s et contre les entrepre
neurs . 

• 11 faut doue s 'a t tendre à de nouveaux débals inté
ressants . 

» M. Monehicourl n 'aura p lus pour se soustraire à une 
reddition de comptes t 'excuse de la maladie. 

» Il lui faudra d i re ce qu'i l sai t , ce qu'i l a fait, ce qu'i l 
a vu . 

» Mspérons que celle fois just ice sera faite, et que tous 
ceux qui ont t r ipoté dans le Panama seront c o n d a m n é s à 
rendre gorge. » 

APRÈS L'ARRÊT 
Paris , 16 ju in . — A la sui te de l 'arrêt rendu hier p a r l a 

Cour de cassation, a n n u l a n t l ' a r rê t de la I r e c h a m b r e 
de la Cour d 'appel , il étai t in té ressant de demander à 
MM. Andr ieux et Delahaye leur opinion sur la décis ion 
de la Cour s u p r ê m e . 

Au cour* des débats , on l'avait fait espérei à cer ta ins 
inculpés , et il est permis de supposer que les engage
men t s pris n 'ont pas été étrangers à leur réserve vis-à-
vis de certaines personnal i tés coin promises. 

Mais le gouvernement désirait sur tout échapper par la 
prescription à la nécessité d 'ouvr i r de nouveaux débats 
d'où pourra eut sort ir des scandales p lus graves encore 
que ceux auxque l s nous avons assiste. 

Je n'en veux pas conclure que la Cour de cassation se 
soit prêtée à ces combinaisons de politiciens; je crois vo
lontiers qu 'el le a t ranché , en pleine indépendance, une 
simple, quest ion de droit . 

Ainsi, la prescription est acquise par la faute du gou
vernement et de ses fonctionnaires, sans qu' i ls puissent 
al léguer l 'excuse de l ' ignorance, et malgré les dénoncia-
t ions précises qu i lui on t été adressées depuis long
t emps . 

La prescription no profitera pas seulement aux admi
n is t ra teurs et a u x en t repreneurs , elle prolitera encore à 
tous c e u x qu i pouvaient être poursuivis pour complicité 
par recel. 

S'il n 'étai t condamné déjà pour la fâcheuse alfaire de 
la Dynamite , Arton pourrai t assister aux fêles splendides 
qu'Hilfel ne peut manque r de donner dans sou somptueux 
hôtel de la rue Rabelais et dans son château des Bruyè 
res, pour célébrer l 'heureux événement . 

Quant au malade de Bournemoulh , il parait devoir pro
fiter aussi de l 'arrêt de la Cour de cassat ion, car la de
mande d 'extradi t ion n 'étai t pas basée s u r des faits de 
corrupt ion ces faits n 'é tant pas prévus par les t rai tés 
avec l 'Angleterre. 

La prescription est comme le soleil, elle luit pour tout 
le monde . 

Le ma lheureux Baïhaul . condamné pour cr ime par la 
Cour d'assises, va seul expier les péchés d'Israël. 

Il n 'y a pas de commenta i res à ajouter à ces simples 
consta ta t ions : elles achèveront de déchirer les voiles et 
de démont re r la solidarité des pouvoirs publics dans la 
comédie su r laquelle l 'arrêt d 'aujourd 'hui vient de bais
ser le r ideau. 

CHEZ M. DELAHAYE 
N'ons avons été demander , hier dan« la soirée, au député 

d 'Indre-et Loire quelles rél lexions lui suggérait la cassa
t ion de l 'arrêt Périvier . 

M. Delahaye nous a fait, avec beaucoup de lionne hu
meur , et non sans une légère pointe d 'humour , la décla
ra t ion suivante : 

— I! n'v a pas deux réponses à f a i r e . . . Tout ceci n'est 
q u ' a n t ruc . Y a-t-il eu marché ? . . . En tout cas, ou le 
d i r a . . . Car c'était l'a. h. e du code civil que ne point 
commet t re les fautes de procédure qui . habi lement ména
gées, ont about i à l 'arrêt d 'aujourd 'hui . 

» On sera donc en droi t de s? demander si ces fautes de 
procédure masquent une réserve d ' i n d u l g e n c e . . . ou de 
marchandage . 

» Aujourd 'hui , il n'v a plus de coupab l e s : les admi
n is t ra teurs snnt innocentés, les membres d u Par lement 
deviennent blancs comme neige, l u e dernière mesure 
s ' impose: ce serait de ré intégrer Cornélius llerz dans 
sou grade de la Légion d 'honneur , et de décorer Arton, 
qui n 'a |ias eu le temps de l'être. 

» Quant à l 'arrêt en lui-même, je ne vois qu 'une façon 
de l 'apprécier : c'est u n arrêt bien rendu. G est toujours 
le coup de Wilson, condamné à d e u x ans de prison 
d'abord, acqui t té ensui te , p lus l 'arrêt île la première ju
ridiction a été impitoyable, alin de donner | M sat isfac
tion immédiate à l 'opinion publ ique .p luson peut mont re r 
ensui te de faiblesse dans la répress ion. 

» Ah I je comprends main tenant le silence de Charles 
de Lesseps devant la Cour! . . . On a sacrilié M. Périvier. 
et nous pouvons nous a t t endre à voir M. Q. d* Bcaurc-
paire n o m m é prochainement président de la Cour de 
cassat ion. 

» Il n 'y a plus d'accusés, il ne reste q u e deux vic t imes: 
le baron de Keinacli et Joies Delahaye. 

» Car, pour que l'édification soit complète: il faut un 
grand débat à la Chambre, il faut que le pays sache qu 'à 
coté de tous ces gens intègres que ces différents a r rê t s 
ont mis hors de cause, il ne reste plus qu 'un seul voleur , 
un seul cr iminel dignes de toutes les foudres et de loutes 
les malédict ions. . . le député Jules Delahaye. 

» C'est ce que j ' espère , je vous l 'assnre , et nous 
r i rons . . . » 

— Ml le visage de H. Delahaye, oii se peignait une iro
n ique h u m o u r , se détend, tandis qu'i l a joute, eu nous 
d i san t a d i e u : 

— Ce sont des faits comme ceux-ci qui rendront le 
sens moral au p a y s . . . A. D ' 1 . 

L'ARRÊT DE LA COUR I I CâMATlM 
ET LA PRESSE 

B e a u c o u p d e j o u r n a u x se b o r n e n t à e n r e g i s t r e r 
l ' a r r ê t d e l a c o u r d e c a s s a t i o n s a n s le c o m m e n t e r . 
V o i c i les a p p r é c i a t i o n s q u e n o u s a v o n s p u r e l e v e r . 

Du Journal des Débats : 
« Les jur isconsul tes n 'étaient pas seuls à ne point trou 

ver i r réprochable la décision de l 'arrêt de la Cour d'appel. 
Jus tement sévère pour les fautes, les fraudes et les scan
dales qu 'a révélés le t r is le procès qui vient de se clore , 
l 'opinion publ ique avai t conçu des doutes , non pas sur 
l ' impart ia l i té des juges , mais su r le bien-fondé de cer 
taines dispositions de leur arrê t . Aussi accue i i l e ra - te l l e 
sans protestat ion la décision suprême qui vient de le 
br iser . » 

Du Petit Journal : 
« Pourquoi la majorité du public accueillera-! e l leavee 

indifférence cette décision i D'abord parce que le juge-

nahle, el que les arrê ts de la just ice sont imprescrip
t ib les . 

» Ensui le .parce que chacun sent bien gue les affaires de 
Panama on t depuis longtemps leur véri table sanct ion, 
leur sanction morale La décision de la cour de cassation 
élait a t tendue sans curiosité. Ce deruier procès ne pa
raissait que le pale et lointain écho de la crise qui vient 
d'agiter notre pays et qui a abouti à une irrévocable con
damnat ion prononcée, par l 'opinion publ ique, contre 
tous ceux qui ont élé convaincus d 'avoir participé à cet te 
colossale oeuvre d'avilissement politique et moral . » 

D u Voltaire : 
« F.t main tenant la série de ces scandales est définiti

vement close, espérons le , par ce dern ier scandale de 
l 'annulat ion de l 'arrêt. Ah I cer tes , les magistrats de la 
Cour suprême on t jugé d 'après les principes d u droi t . 
Mais que penser des conseillers d'appel. ' du procureur 
général? du garde des sceaux d 'alors?» 

Du Siècle : 
« Le public ne verra qu 'une chose dans ce résul ta t . Il 

se demandera pourquoi , pendan t plus de six mois, mi
nis t res et Commission d 'enquête de la Chambre ont sem
blé prendre à biche de lernir l 'honneur d 'hommes dont 
cer ta ins , comme MM. de Lesseps et Eiffel, avaient é lé 
considérés comme des gloires pour la France. » 

De M. R e n é Goblet , d a n s la Petite République 
française: 

L'arrêt que vient de casser la décision rendue par la 
Cour de Paris c ldlure dignement la t r is te comédie à la
quelle a donné lieu l'affaire de Panama. » 

De M. Gorné ly , d a n s l e Gaulois : 
« S'il y avait encore en France un contr ibuable , u n 

seul, qui prit 1 ail aire de Panama pour au t re chose q u ' u n e 
comédie jouée devant le public par une troupe considé
rable , composée de tou t le personnel gouvernementa l , 
depuis le Président de la République jusqu 'au dernier 
huissier audiencier , il doit ê t re , à cette heure , édifié de
vant l 'arrêt , d 'a i l leurs tout à fait prévu, de la Cour de 
cassation. 

» Panama a élé et ne pouvait être qu 'un procès poli
t ique. Des hommes exerçant les fondions ministériel les 
ont suspendu l'action judiciaire : d 'autres hommes exer
çan t les mêmes fonctions, l 'ont décharnée, a lors qu ' i l s 
savaient eux-mêmes qu'elle était impuissante . 

» On a joué avec: les culpabil i tés et avec les accusés u n 
jeu indigne, qui n 'avai t pour but que de t romper l'opi
nion en ayan t l 'air de lui obéir . Mu somme, on s'est mo
qué du public.»] 

De M . P a u l de C a s s a g n a e . d a n s l'Autorité : 
• l 'n d i lemme se pose loul d e suite devant l 'esprit d u 

plus bête : 
» Ou les minis t res el magistrats qui ont ouver t l 'infor

mation sont des aues b i les , des brutes qui volent leurs 
appointements et n e s a v e n t p a a le premier mot du droi t 
ou ils sont tous d'accord, minis t res et magis t ra ts , procu
reur général , l 'avocat général , président et juges d ' ins
truct ion, pour fausser la justice et se f... du monde i 

» Nous opinons pour la deuxième manière devo i r . » 
Do M. Cami l le Pe l l e t an , d a n s la Justice : 
« Voilà qui est grave. La Cour de cassation déclare 

solennellement que b'S actes du procureur général don t 
gît • n 'ont pas de fondement », <• manquent de base 
e », « sortent d u cercle de ses a t l r ibu t ions », sont 

« des actes nu l s ». Quelle belle idée cela donne de la 
façon dont la justice est adminis t rée ! Le tr ibuual le plus 

levé de France proclame que le magistrat qui occupe 
B poste le plus hau t ne sait ce qu'i l mit , et ignore les 

lois. 
Or, ce magistral , c'est M. Quesnay de Ueaurepaire, 

au jourd 'hui président de Chambre "dans cette même 
Gourde cassation, dont l 'arrêt le t ra i te de cette façon. 

y a là une situation qui n'est acceptable ni pour le 
magistrat si du remen t Marné par la Cour, ni pour le 
gouvernement de la République. » 

De M. Du inon te i l , iKqmtê, i n t e r v i e w é p a r la Libre 
Parole : 

« Cet a r rê t est un ar rê l bien rendu en droit i 
• Mais il esl abominable de songer q u ' u n garde des 

sceaux ait pu venir déclarer à la Chambre qu 'une enquête 
avait été léijaleinent ordonnée. C'était faux, el le garde 
des sceaux savait per t inemment qu'i l commenta i t u n 
mensonge. \ 

» Ceci ne nous étonne pas, d 'ai l leurs; M. Fallières est 
coutuni icr du fait ! » 

LES ÉLECTIONS ALLEMANDES 
Berlin. 15 ju in . — Le temps est magnifique. I) s l'oar 

ver ture du scrutin les votants sont 1res nombreux . Les 
différents partis ont organisé des brigades de part isans 
de bonne volonté, afin d'aller chercher à leur domicile, 
les électeurs négligents M malades, et ces derniers en 
voi lure . 

On confirme l 'arrestat ion d 'un député socialiste sor tant 
pour cause de complicité de dé tournements des déposi
t ions de témoins lues au lieielistag au sujet des t ra i te
ments i i . i l igésaux soldats . 

Cette arresta t ion, à la veille du scrut in , a produit à 
Halle u n e vive agitat ion. 

Dans les diverses sections de la capitale les élecleurs 
n 'avaient guère, jusqu 'à midi , voté que daus la propor
tion de 25 oio. Ce n'est qu'assez tard daus l 'après-midi 
que le mouvement s'est accentué. 

Le nombre des électeurs à Berlin esl de :V7.'1.830. 
Le chancelier comte de Caprivi a déposé son bul le t in 

de vote dans la section de Kaizerhos. 11 en a été de même 
de M. Schelling, ministre de la justice, du minis t re de 
l ' intér ieur , comte D'Mulembourg et du ministre de Saxe . 

Le scrut in a été fermé sans incident. 
Les socialistes ont déployé une agitat ion ex t raord i 

na i re . 
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Dernière Heure 
Je nos corre.ipofidants particuliers, 

et par FIL tiPùC/A/A 
L a C o m m i s s i o n s é n a t o r i a l e d e s finances 

Paris , l« ju in . — La Commission des nuances é lue , 
hier , s'est réunie avan t la séance pour cons t i tue r son 
bureau . 

EU* a n o m m é président M. Tirard, vice prés idents MM. 
I.iiutiet et r a y e , secrétaires MM. Morel, Uodin, de Ver-
iiinac. r appor teur général M. Boulanger. 

Mil. Vilard île Hnziéres. Uoïcr.Nioclio, de Mareére, 11er-
lin. Mi Hisser, in, Lecherhounier , l lusolier, é lus membre* 
de la commission chargée d 'examiner le projet de loi 
tendan t i modifier les circonscr ipt ions électorales el les 
disposi t ions re la t ive* a u x incompatibi l i tés se sont décla
rés hosti les a u v incompalili i l iés volées par la Chambre 
eu l re cer ta ines fonctions et le manda t de député . 

L e g é n é r a l D o d d s e t l e m i n i s t è r e 

u n lit dans l'stea* *s P * n * ; 
« Voici ce que nous disait, du général , le 1er mai der

nier, c'est à dire quelques jours avan t son déba rquemen t 
à la Joliette, un des hauts fonc t ionna i res du sous-secré
tariat d'Ktat aux colonies : 

« Dodds est un soldat énerg ique et courageux, mais u n 
» commandan t eu chel très Insuffisant. 

» Le gouvcruenienl le rappel le , parce que notre silua-
y Mon au Dahomey n'est pas br i l l an te , et qu'i l impor te 
» d 'envoyer là-bas, pour la modifier, u n h o m m e un peu 
» plus habi le . 

» Le général Dodds, qui est un brave, est aussi un gros 
• maladroi t ; vingt fois il a laissé échapper l 'occasion de 
» prendre Hehan/.iu, el sa façon de dir iger la campagne 
» nous a créé des embar ra s et des difficulté., de tout 
» genre . 

» Le colonel Lambinct , qui fait en ce moment l ' inté-
» r im du commandemen t , est a u t r e m e n t in te l l igent . 

— » Alors i 
— x Alors ? Le général Dodds ne remett ra p lus les pieds 

» au Dahomey, parce que le gouvernement le considère 
» comme u n incapable , e l que ses services pour ron t ê t re 
» plus l la l teusement appréciés dans une brigade de pro-
» v inec .» 

L a m a l a d i e d e M. C a r n o t 
Le liuulois di t au sujet de la maladie de M. Carnot : 
« Nous tenons de très bonne source que M. Carnot est 

a t te in t d 'une typhus*, nu l l emen t dit d 'une inflammation 
de l ' intest in. 

» Nous avons d e m a n d é à M. le professeur Germain 
Sée quelques indicat ions su r cette maladie . 

» — L u e l y p h l i l e ? La chose n 'a , en effet, r ien d ' im-

tiossible, et j ' eusse préféré pour M. Carnot des col iques 
lépat iques . La lyphl i te , eu effet, est une maladie de 

l ' intest in fort grave , et en même temps des plus dou-
lourenses . 

» Ici, M. le professeur Sée prononce le mol « opéra
tion »; ma i s il ajoute qu 'une opérat ion n'est pas toujours 
nécessaire. 

» — Vous comprendrez , nous dit il, que n 'ayant point 
vu le malade , je désire être très r é s e r v é et ne |ias me 
prononcer « priori. 

•i — D'une manière générale, à quelle opération donne
rait l ieu u n e tvplilite'? 

» — Il faudrait ouvr i r le ventre du pat ient , alin d 'a l ler 
dégager, dans la région du foie, le gros intes t in . Vous le 
voyez, c'est u n e chose énorme . 

I » Mais n 'avez-vous, pas r e m a r q u é que les médecins de 
1 M. Carno t ,daus reiirs-bulletins, sont restés dans une sorte 

de vague -f Le professeur Polain, qui est un homme très 
prudent , y esl pour que lque chose. 

» — La guérisou de M. Carnot peul-elle ta rder t 
» — Dans le cas où il aura i t eu des coliques hépati

ques , il eut fallu compter s ix mois envi ron . Mais je n'ai 
pas cru à celte maladie, parce que, à défaut d 'aut res 
renseignements , nous savons du moins que M. Carnot n 'a 
point de jauuisse.et qu 'on ne parle pas de pierre biliaire, 
o r , ce sont là les deux caractères infaillib es auxque l s 
on reconnaît les coliques hépat iques. 

» . . . Avec u n e lypli l i te, s ix mois ne suffisent p lus . 
» — Combien de temps a l o r s ? 

» - m » 
D'autre part on lit dans la Lanterne : 
« Nous croyons savoir que la sanlé de M. C a n o t , 

malgré les notes opt imis tes qu i émanen t de l 'Elysée, est 
assez gravement compromise et que les personnes de sou 
entourage sonl t rès inquiètes . » 

L e s é l e c t i o n s e n A l l e m a g n e 
Berlin, 15 ju iu . — Le résul ta t des élect ions de Berlin 

est écrasant . 
Les adversaires de la loi ont eu 11)1,000 voix, les par

t i sans 44,000. 
Dans uno réunion publ ique, II. Vircbo» a dit que . 

bien que liallu, il était heu reux , ca r U é ta i t sur mainte
nant que la loi mil i taire ne serait pas \o tée . 

Les résul ta ts des provinces ne soûl pas, j u s q u ' à pré
seul , favorables au gouvernement . 

Berlin, 10 ju in . — Les résul ta is complets des élections 
ne seront guère connus avan t samedi , mais , dès mainte
n a n t , l 'accroissement formidable des surnages acquis 
a u x socialistes appelle l 'a t tent ion. A pari un siège qu ' i l s 
ont perdu à Brème les socialistes ont t r iomphé par tout 
en Bavière, en Saxe, eu Alsace-Lorraine. 

Les ballot tages leur sont généra lement favorables. 
Jusqu ' à présent ï.'i socialistes sont é lus . L 'écrasement d u 
parti progressiste est complet . Les jou rnaux progressis
tes reconnaissent eux-mêmes l eu r défait* que le scru t in 
de ballot tage t ransformera en déroute . 

M. Eug. Bichter sera probablement bat tu par le candi
dat socialiste dans sa vieille circonscript ion de Dhageu 
ou il a toujours élé élu jusqu 'à présent à de fortes majo
ri tés. 

Il eU ce r ta in que les par t i sans de la loi mil i ta i re revien
dront au Iteiclislag 1res d iminués . 

M. C h a r l e s de L e s s e p s 

l u rédac teur d u l'etil Journal s'est rendu à l 'hopilal 
Si-Louis et a demandé à M. Charles de Lesseps par qui il 
a appr is la bonne nouve l le . 

— C'est par un jeune employé de la Compagnie de Suez, 
nous répond-i l , qui était allé au Palais et q u i , sitdt l 'arrêt 
r endu , est a c c o u m pour me met t re au couran t . Ce jeune 
h o m m e avai t u n e autor isat ion eu règle pour veni r nie 
voir à Mazas, et cette au tor i sa t ion est restée valable jiour 
a r r i ve r jusqu ' à moi , depuis que je suis à l 'hôpital Saint-
Louis. C'est à une heure précise quo j ' a i connu l 'arrêt de 
la Cour. 

— El main tenan t , qu 'a l lez-vous fa i re? avons -nousde -
I mandé à notre in ter locuteur . 

— Je vais , nous répond M. de Lesseps, demander dès 
demain m a mise en l iberté. Je suis d a n s les condit ions 
voulues pour faire cette demande . J'ai été, en elTet, con
d a m n é par la cour d'assises à un an de prison : mais 
voilà six mois que je suis sous les ver rous , en tenant 
compte de l ' incarcération prévent ive : j ' a i donc acci nipli 
la moitié de ma peine, et je suis bien fondé, vous le 
voyez, à demander à être mis en l iberté. Comment sera 
accueill ie ma requête T Je l ' ignore, par exemple , absolu
ment .Je crois cependant pouvoir ajouter que j 'a i toujours 
été un prisonnier exempla i re . Les différents directeurs de 
prison a qui j 'ai eu affaire ne diront cer ta inement pas le 
contra i re . 

Comme nous nous levions pour prendre congé de lui , 
une cloche se fait tout à coup en tendre . 

— Il est cinq heures , c'est le diner qu'on sonne, nous 
dit M. de Lesseps. Je pourra is faire apporter mon îepas 
dans ma c h a m b r e , mais je préfère descendre au réfectoire 
avec les au t r e s pensionnaires . 

M. C o t t n 
Paris , 10 ju in . — M. Cottu a élé déclaré déchu du droi t 

de se pourvoi r parce qu'i l n e s'est pas const i tue prison
nier le jour où s'est ouver t le débat devant la Cour su
prême; mais le garde des sceaux ne manquera pas de le 
faire, en ses lieu et place, « dans l ' intérêt do la loi », 
comme il en a le droit , el même le devoir , d e u x ar rê t s 
contradictoires — celui qui subsiste toujours en ce qui 
concerne M. Cottn, et celui dont v iennent de bénéficier 
ses co inculpés — ne pouvant être main tenus concurrem
ment . 

Ce n'est plus là, en somme, qu 'une simple forma
li té. 

o n a n l à SI. Ferdinand de Lesseps, i arrê t îqui l'a frappe 
a été prononce par défaut , il ne lui a point été signifié 
il reste donc lettre morte; personne ne le lui signifiera 
p lus . Au surp lus , pour que toute trace en soit effacée, 
r ien lie s'oppose à ce que le garde des sceaux comprenne 
SI. Ferdinand de Lesseps dans le pourvoi qn il va néces
sa i rement former d'ofliccen faveur de SI. Henri Cottu. 

U n n o u v e a u d r a m e e n v e r s d e M. E d m o n d 
H a r a u c o u r t 

Paris, ju in . — SI. Edmond l l a raucour t fait en ce mo
men t u n e retrai te à la (iraiide-Cliartreuse. ]>oiir y ter
miner un d r a m e eu vers des l inéà la Comédie -Française, 
lion Juan, dont les deux derniers actes cC passent dans 
u n couven t . 

M o r t d u d o y e n d e s m a i r e s d e F r a n c e 

Draguignau, M issus. — M. I tayband. maire d 'Ampus 
1S a n . est mort subi tement la nui t dern ière . 

SI. Bayhaud occupait les fonctions de maire de celle 
c o m m u n e depuis 1K37, c'est-a dire depuis c inquante-s ix 
a n s . e l cela sans in te r rupt ion . 

D'un caractère droi t , honnête et serviable, il jouissait 
non seulement de l 'estime de ses adminis t res , mais en
core de tout le pays env i ronnan t . 

SI. Baybaud, était le doyen des maires de France. 
D n e m y s t é r i e u s e a f f a i r e 

Sous ce t i t re , on lit dans la Libre Parole : 
« Dans les premiers jou r s du mois de mai dernier , 

deux jeunes Américains, dont la famille esl I rèsconi iue 
à Chicago, revenaient à Paris , de re tour d 'un voyage en 
Europe . 

» A son premier passage à Paris , l 'aiué Krauck C. . . , 
ava i t lié connaissance avec u n e femme galante par lan t 

très correctement l 'anglais el demeuran t dans le voisi
nage de Paris. 

» l u soir. Franck C . . . n a t t a i t chez sa maîtresse, et 
celle-ci constatai t avec, épouvante , le lendemain mat in , 
que son amant élait mort . 

» par respect pour sa famille et pour éviter le scandale 
qui rejaillirait su r elle si on apprenai t dans son pavs les 
circonstances dans lesquelles celte mort s'était produi te , 
le frère du défunt c ru t bien faire eu prenant toutes les 
précautions possibles pour que cet événement res tâ t 
caché. 

» De l 'enquête à laquelle uous nous sommes livrés et 
dont nous ne voul ions parler qu 'après l 'arrivée du corps 
de Franck C . . . dans sa famille, il résul te que l'on doit 
considérer comme absolument faux tous les b ru i t s qu i 
ont circulé'. 

• Seul, l 'exès de prudence du jeune frère avait pu faire 
uai t re quelques soupçons. 

» Il est cependant probable, d 'après les rense ignements 
qui uous parviennent , que la famille du ma lheu reux 
jeune homme, ayant appris loutes les versions répan
dues sur la mort île Franck, va faire procéder à l 'autop
sie de son cadavre ». 

U n e c é r é m o n i e m i l i t a i r e s u r l a f r o n t i è r e 
Saint-Ail, Iti ju in . — Demain la cérémonie de l ' exhu-

maliou des restes des officiers el so ldat ] du régiment de 
la garde pruss ienne F:mpereur-Alexandre tués à Saint-
Ail iMeurllie-el-.Moselle), sera eu tourée d 'une grande 
solennité . 

La délégation des officiers et soldats de la garde es t 
déjà ar r ivée à Metz. 

Elle esl autorisée spécialement par le gouvernement 
français à se rendre en grand uniforme sur le terr i toire 
français et elle sera accompagnée pour la circonstances!* 
d e u x aumôniers mil i ta i res , un cathol ique et a u protes
tant , qui feront les prières d'usage et prononceront cha
cun une al locution dont les ternies oui élé préalablement 
soumis à l 'approbation réciproque des deux gouverne
ments Iraacai* et a l lemand, i n of ac ier de la garde remer
ciera également les autor i tes françaises, et le . . .minau
d a n t de la place de Metz prendra alors officiellement 
possession des ossements . 

Le cortège se formera et sera escorté par le premier 
bataillon de chasseurs à pied, venu spécialement d e 
Verdun, el conduit ainsi jusqu 'à la fronlière a l l emande . 
C'est là que se t rouvera le général commandan t le 16e 
corps a l lemand à la léle d un batail lon formant garde 
d 'honneur . 

Les t roupes françaises et a l lemandes se rendront réci
proquement les honneur s militaire*, et les officiers fran
çais seront , à leur tour , invitas à accompagner le cortège 
su r la te r re lor ra ine . 

L a C o m é d i e - F r a n ç a i s e & L o n d r e s 
Londres, i;> ju in . — Superbe repr, seul sise n de Henise, 

à laquel le assistai t le prince de Calles. l.a Comédie Fran
çaise a rempor té un grand succès de p lus . 

L A R o u l e e t l a F r a n c e 

Londres . Iti j u iu . — On dit ici qu 011 fait a^ir de fortes 
influences auprès du I s a r e a i l c h dans le b a t de !e décider 
à venir à P a n s après son séjour en Angleterre. 

Je crois d 'aut re pa î t é t t» 111 mesure d* pouvoir vous 
annoncer que l 'escadre rus.-e ne viendra p i s à Brest 
a v a n t les élections législatives. 

Le t sar ne veut pas donner à a Franc* des 
iiui pourra ient é l i e exploités au p u lit d ' au parti puli-
tiq u e . 

Maek.au
soir.il
-i.es

